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 SENIORS : Cherchez l’erreur ….. 
   

ACCORD BPSS ACCORD BNPPARIBAS SA 
 
• Visite médicale annuelle.                               
 
• Taux d’accès à la formation des + 45 

ans comparable à celui des collaborateurs 
âgés de + 35 ans.                                          

 
• Budget formation à l’anglais des seniors 

égal au maximum à 20% du budget 
formation. 

 
• L’entreprise prend en charge le 

différentiel de charges patronales et 
salariales entre le temps plein et le temps 
partiel dans la limite d’un temps partiel à 
80%.  
A partir de 57 ans jusqu’à l’obtention de la 
retraite de base SS à taux plein. 

 
• Majoration de 10% du nombre de jours 

dans le CET du collaborateur 
 

 
• Visite médicale annuelle                                     
 
• Formation équivalente pour tous les salariés 

de + de 35 ans. 
 

 

 CIB 
 

 PSE  
BNP Paribas attendait 125 départs en PSE chez CIB. 98 collaborateurs sont partis 
dont 45 traders. 

 

 FORTIS 
151 collaborateurs FORTIS devaient intégrer CIB. Seulement 101 ont été reclassés 
chez CIB. 35 sont en mobilité, 3 en congés maternité, et 12 sont en négociation pour 
une éventuelle rupture conventionnelle de contrat. 

Les Délégués Syndicaux FO : Rachel DELBOUYS : 01 40 14 41 02 – Bruno PERSELLO : 01 40 14 63 87 – Isabelle GENDRE : 01 42 71 80 62 
Le Représentant Syndical FO : Roger MOCKA : 01 42 98 12 59 
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Oui, je souhaite devenir adhérent(e) de FFOO  BBaannqquueess  BBNNPP  PPAARRIIBBAASS 
 
Nom    : 
Prénom   : 
Date de naissance  :    à 
 
Agence / Service : 
 
Niveau de classification :  A – B – C – D – E – F – G – H – I – J – K  (entourer la lettre de votre niveau) 
 
Mon adresse personnelle : 
 
Adresse de courriel  : 
 

□Je souhaite recevoir les informations FO par courriel. 
 

L’adhérent(e) : Date et signature 
 
 
 
 
 
 
 
Ces informations sont réservées à un usage exclusif de la Délégation Nationale FFOO  BBaannqquueess  BBNNPP  PPAARRIIBBAASS. Un droit d’accès et de rectification des 
informations personnelles peuvent être demandés directement au Syndicat F

      2Les Délégués Syndicaux FO : Rachel DELBOUYS : 01 40 14 41 02 – Bruno PERSELLO : 01 40 14 63 87 – Isabelle GENDRE : 01 42 71 80 62 
Le Représentant Syndical FO : Roger MOCKA : 01 42 98 12 59 

FOO  BBaannqquueess  BBNNPP  PPAARRIIBBAASS conformément à la loi du 6 janvier 1978. 

 

 Info FO…. 
 

 
 ELECTIONS CHSCT 

 
Dominique GERMAY (candidat FO) a été élu membre du CHSCT. Si vous constatez dans votre service, 
voire dans les locaux du groupe BNP Paribas, des non observation des prescriptions législatives et 
réglementaires en matière d’hygiène, sécurité et conditions de travail, n’hésitez pas, dans l’intérêt de 
tous, à remonter vos observations auprès de Dominique. 

 
 BUDGET du CEPF 

 
Le 4 févier 2010 s’est tenue la Commission Financière du CEPF.  
Contre l’avis de vos élus FO, la gestion SNB-CFDT : 

 

• refuse l’augmentation demandée de 20 € des chèques vacances qui aurait porté le carnet à 300 € 
au lieu de 280 €, 

• refuse de remettre en place les « vacances modulables » tellement appréciées par vos enfants, 
• refuse d’ouvrir le « Club du Mercredi » les semaines de début juillet et début août (ceci afin de 

faire la jonction avec les départs des colonies de vacances), 
• augmente le prix de la journée du Club du Mercredi de 27% portant ainsi la journée à 10€ par 

enfant. 
 

Le tout bien évidemment, étant conciliable avec un budget tenu, nullement déficitaire. Le budget 
présenté fait ressortir un excédent de près de 100 000,00 €. 
En revanche, ces mêmes gestionnaires n’ont pas hésité à dépenser 12 000,00 € pour l’élaboration d’un 
nouveau logo …. dont ils n’ont même pas la propriété intellectuelle. Vous apprécierez … … 


	 

